
URSA ARTS ARTIAUX 

Dojo : 48 rue Nabuchodonodor 59100 ROUBAIX 

* N. B. les licences sportives et chèques activités ne sont pas remboursables. Néanmoins nous 

considérerons exceptionnellement que la licence sportive est couverte par le chèque activité le cas 

échéant 

 

 

DEMANDE EXCEPTIONNELLE D’AFFECTATION DE LA COTISATION ANNUELLE 2020/2021* 

 

Je soussigné (Nom, Prénom) : 

Téléphone :      email :  

Sollicite pour Moi-Même et/ou pour mes enfants 

Nom Prénom date de naissance 

   

   

   

   

   

 

L’affectation ci-après de ma/notre cotisation 2020/2021, compte tenu de la crise sanitaire due à la 

Covid19 (cochez votre choix) 

Option 1 ���� Conscient des difficultés associatives rencontrées à cause de la Covid19, ne  

  demande aucun remboursement de ma/nos cotisation(s) 2020/2021 

Option 2 � Demande l’obtention d’un Avoir, calculé au prorata temporis du temps de fermeture  

  des d’activités, déductible de la/des cotisation(s) pour la saison 2021/2022 

Option 3 �  Demande le remboursement de ma/nos cotisations calculé  au prorata temporis du  

  temps de fermeture des activités 

Attention : la date limite de retour de cette demande est fixée au 20 juin 2021, après cette date 

nous considérerons que vous avez opté pour l’option 1 et vous ne serez plus en mesure de 

solliciter un  Avoir ou un remboursement 

Fait à Roubaix, le  

Signature  

 


